
' 
! 
' 
1 
i 
! 
! 

l 

f .. 

1 

" 
l 
i 
l 

l 
j 

l . 
:1 
Il 
' 

COMMISSION DES . ··cOMMtJNAUTES 'EUROPEENNES 

COM(72) 1523 final 
Bruxelles, le 4 décembre 1972 

Proposition d'un 

REGLEMENT DU CONSEIL 

fixa.nt en application de l'article 94 CEE, les modt',lités de 
surveillance par la Commission de l'application, dans les 
régions centrales de la Communauté, des principes de coordi
nation des régimes généra.ux'd 1aides à finalité régionale 

(présentée par la Commission au Conseil) 

COM(72) 1523 final 
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EXPOSE DES )l)TIFS 

l. Par sa communication (1) relative aux régimes généraux d'aides à t;
na.l~té région.a.le,. en date du 23 juin 1971, la ~ommission a informé le Con

seil que, à partir (i.u 1er janvier 1972, elle ,,app~iquera.it, dans l 'exécütion 
) ·' 

de la mission que lui confèrent les articles 92 et se. c1u Traité CEE, ce::r-. 

tains principes de coordination aux régimes généraux d'aides à finalité ré

gionale. De leur côté, dans une résolution du 20 octobre 1971 (1), les re

présentants des gouvernements des Etats membres réunis au sein du eonsel1J. 

ont, comme la. Commission en avait exprimé le souhait, pris l •engagement de 

se conformer en ce domaine a.uxdits principes. 

2. Cette communicatinn et cette résolution ont sou.ligné que "la mise en 

oeuvre de la coordination et de l'a.ménagement des régimes d'aides à finali

té régionale étant progressive, une surveillance est indispensable, non 

.seulement pour assurer cet"!;e progressivité mais pour pouvoir constater les 

résultats effectifs de cette coordination et, le cas échéant, parfaire ou 
; 

compléter les modalités d'application". 
". 

' 
Il.a.~ét~ prévu que cette SUI"V'e,illp.noe. serait assurée par la Commission 

a.u moyen de la co{lllJIUllica.ti-nn a poster,iori. qui lui sera. faite des cas sl,gni-
).· . . ' . . ' 

fioa.tifs d 'a.pplica.tion, d.çl.ns les régions centra.les de la Communauté, des. ré-
- ' . . ' 

gimes géné~ux d'aid~s à. finalité régionale, ceci selon une procédure gar~-

tissant le secret des affaires qui sera mise a.u point a.~~c le concours des 

experts des Etats membres. 

Oes tra.va.ux techniques ont été effectués au cours du prernier semestre 

de l'année 1972 et ont permis de réaliser, - a.u cours d'une réunion multi• 

la.térâle à la.quelle la. Commission avait convié, le 21 novembre 1972, les 

Directeurs génél'.a.ux compétents en matière d'aides des différents Eta.te 

membres -, un consensus porta.nt sur : 

- le rythme des oomrnunica.tions, celui-ci éta.nt fixé à partir du principe se

lon lequel il ne doit pas y avoir un trop grand décalage dans le temps 

entre la. date de la. décision ou de la. délibération concerna.nt l'octroi de 

l'aide et la date de communication , 

(1) JO n° C 111 du 4.11.1971. 
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- la. définition des ca.e significatifs qui s'inspire de la. double r>réoccupa.- 1 

tion de ne prendre en oom:pte que les seuls oas d'a.pplioe.tion des aides ~ê

gion:ües véritablement· importa.nia sans pour autant erilever à la survèil-

la.nce son offioa.Q.it é. , 

-. le contenu des comtnunico.tio11s ·, 

- la. sauvega.rde du se.cret des a.ffa.i.res. 
:, 

3 •. En ce qui concerne la forme juridiqu.e, selon la.qilelle les mca:'1lités de 
. . . 

surveille.nce ainsi convenues devront se matérialiser, il est ce~i.....-. .. "'t a.p

pa.ru à certains Etats membres que l 'a.pplica.tion de ces modalités leur se-

! 

. . 

rait feioilitée par :Ll'a.doption d'un règlement tel q11e l'article Sl4r.Clilt en'pré- · 

voit en vue de l'a.ppliÔatio:ri des a:trttcles. 92 ·àt39l· 

La. présente proposition a. pour objet dé rencontrer cette pzêoccupa.tion. 

Il importe cependant q11e la. surveillance puisse 8tre exercfo par la. 

Commission selon les échéances prévt.}.es (notamment, cornrnunioation a.va.nt le 

1er avril 1973 par les Etats membres originairès des oa.s signi~ic a.tifs inter

venus au cours de l '~ée 1972). si, .à. raison de son pr·~~~ de travail, le ·; 

Conseil n• était pa.s en mesure d'adopter le. présente proposition è ~ règlement 

dans des délai.a permettant le respect de ces échéances, ia Commi• sion pren-
-- . ' . f ' 

d.ra.it, s9us la. forme a.pP.ropriéo, les. dispositions d'o~e tra.nsi1 oire néces-

sa.ires à oet effet. 

:·; ':. 
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Proposition d'un règlement du. Co~eil fixant, en 
' ., .l 

application de l'article 94; CEE, les modalités 

· de surveillance par la.. CqmiJiissi,on de 1 'a.pplica.tion, 
. ''. . ... 

dans les régions centrales de la Communauté, des 

. principes de coordination des régimEis généraux d •a.ideà . . -· 

· à. finalité régionaie 

(présentée par la Commission au Conseil) 

~ - -~ 

Le t{Conseil des Communautés Européennes , 
.·. . ' : 

Vu le Traité institua.nt la Communauté Economique Européenne et notamment son ... , 

~i~le;94 , 
. ' ~. 

Vu la p~t>position de la Commission 

Considérant la. déclaration de la Commission pa.r laquelle oell:e-ei a. informé " ' ... 
le Conseil qu'à partir du 1er janvier 1972 elle appliquera aux ré(;imes géné

raux d'aides à finalité régionale, - dans la. mission que lui confèrent les 

tlrlicles 92 et as. du Traité CEE -, les principes de coordination définis 

·d8.hs -sa communication. (1) au Conseil rela.tive à ces rl3gimes, 

Considérant que, suite à cette communication, les représentants des gouver

nements des Eta.ta membres réunis au sein du Conseil ont, par leur première 

résolution (2) relative aux régimes généraux: d'aides à finalité régionale, 

, pris, le 20 octobre 1'71, l'engagement de se conformer a.ux:dits principes , 

Considéra.nt que la survéillanoe de l'application des principes de coordina

tion des régimes généraux d'aides à ~inalité régionale est assurée. pa:r la. 

Commission a.u moyen de la. communica.tinn a po:3teriori qui lui sera faite, 
' .. •. 

- selon une prooôdure gara.nt issant le secret des affaires -, des cas d •appli-
• 

cation desdits régimes d'aides dans les régions ®ntrales de la. Communauté , 

Considéra.nt qu'il c~nvient de préciser; ~s le cadre de l 1a.pplication des 

articles 92 et 93, les mod~lités auxquelles devra obéir cette communication , 

(1) JO n° C 111/9 du 4.11.1971. 

(2) JO n° 'c 111/1 du 4.11.1971. 
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A arr3té le présent règlement. i. 

Article 1er 

Les Etats membres communiqu&nt à. la. Commission, selon les moda.11 6s prév'Ù:es 

ci-après, les cas d'a.pplioa.tion des régimes généraux d'aides à· .'pa.litê ré

gionale dans les régions centra.les de la. Communauté. 

A ce,tte fin, les ca.s d'application qui, au cours d•un trimestr~ ont 

fait l ',objet d'une décision ou d'une délibération sont communiqu s par les 
. ;.f'' 

Etats membres à la Commission a.ti plus ta.rd le premier jour du qu :trième mois 

suivant la fin de ce trimestre. 

. . 

En ce qui concerne les Et1:1.ts membres originaires, la. première cation 

à la Co~ssion devra intervenir avant le 1er avril 1973 •. Cette remi~re 
.. ,1 '·• • ; 

oommunioa.tion portera. sur les ca.s d' a.pplioa.tion a.ya.nt fait l 'o'Qj t ~'une 

décision ou d'une délibération au cours de l'année 1972. 

Article ? 

Sont souinis à la procédure de l'a.rtiole premier, les cas .dans le els l'in

vestissement aidé atteint ou dép•sse en monnaie nationale un mou 'ant. équi-

valant à.: 

4.000.000 u.c. pour les opérations suivantes : 

- 1.·, création d'établissements , 

! . 
1 ' 

- extension d'établissements existants ma.:5. entra.!na.nt 

la cré~tion de nouveaux emplois ; 

3.000.0Ç>O u.c. : pour les opért:\tions suivantes 

- restructuration , 

- modernisation , 

- rationalisation t 

- extension sans cré~tion·d•emplois 1 

- autre.a. 

. .. ; .... 
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En ta.nt que de besoin, et à la. l'wnière de l'expérience acquise dure.nt la 

période allant du ler janvier 1972 o.u 1er janvier 19741 la Commission sai

sira le Conseil d'une proposition visa.nt à modifier ces seuils. 

Article 3 

Les communications visées à l'a.rticle premier devront répondre aux modali

tés fixées en l'Ann.exe I du présent règlement. 

êrticle 4. 

La Commission pre11d. les dispositions internas néoessa.i.res pour que les com

munications des ca.s d'application -,.: isées à l '-o.rticle_·premier ne pot"tent_·pa.s 

atteinte à la sauvegarde du secret des affaires. Ces dispositions devront 

assurer que les renseignements intéressa...'l'lt individuellement un investisse

ment donné ne seront pa.s utilisés pa.r elle à d'autres fins que 1 1 application 

des principes de coordino.tion des régimes généraux d'aides à finalité régio

nale. 

Le r:l.pport annuel présenté par la. Commission a.u Coneeil en ce qu:i. concerne 

cette application ne fera pas état de ces renseignements individuels, les

quels ne devront pas non plus ~tre cormnuniqu.és aux e.utres Etats membres. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directe" 

ment applicable dans tout Etat membre. 
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Modalités des communications relatives aux cas 

d 1 a.pplicati.011 d:l.ns le.a. rôgions oentr~les de la. 

Communauté, des régimes .. généraux d'aides à finalité 

rêg_ionale · .. • . 
b j t 

.... 

1. .Cha.que ca.s'd'applioatioh d~Ù. faire l'objet d'une fiche individuelle.· 
! .· ·• :".' ' 

• ,1, 

Lorsq\i•un.e opération d'invest_issement fait l'objet de· plilsieur:s·d.éoi

sions d'octroi aJaides éch.e_~onnées <4\ns le temps, il y a 1icù d:'ét·ablir et 

de communiquer la fiche individuelle ·relative à oe~te. opéra:tion on i'ono~ion 

de la date à la.quelle· la première décision ou délibération d 1octro.J,. <t'aides 

.est prise~ Une ou plusieurs fiohes incÙ.viduellès c~mplle~ntai~es ~b-P:t.:'.~ll~ilite 
tr3.llsmises à la Commission dans le co.dre des conununioatipnEJ trimestr,ielles 

e~ au.fur et à mesu,re des décisions ou délibérations d'octroi ultériei.U'es, 
. . ~· i ! 

en veilla.nt à ce que ces fiches complémentaires fassent. référence ·à la numé-
•. , , ..... i . 

rot",tion de la fiche prin~j,p~le a.ya.nt déjà fait l 1ob;let · d•une commtiJ;.ica.tion 

ant érieur:e. 

Chaque fiche individuelle est identifiée p1ll' un numéro d 1 ordre,_, suivi 

de ~ ~ann~e et de 1 'initiale du pays concerné. P~ exemple ~ F'iche n~ \/72/x 
(po~.r· i •E;tat me~bre x). La. nilm~r~~t'1on:x-~çQmmence à ··zé~b·· oh~Ef àitÛ'iée• : ·~ 

- , . . , 

. . . : . 

2~' :chaque· fiche individuelle devra ~n~i.onnor les· renseigneme~s suivants : 

:.. N~i;ur~ de 1 ~opérntion ·: par exemple cré3.tiop.; e:ictension, :,model'ni~iï.iibh~ ra-

ti.o.pa.l~sation, restructuration. 
';',,':'' 

- Localisation : commune, zone et r~ion où se situe l'opération. Si, par une 

dérogation prévue dans le régime d'aide appliqué, l*aide est octroyée à un 

investissement se situant en dehors des zones d'aides définies par ledit 

régime d'aides, ce fait doit être indiqué • 

..;, Montent de l'investisse~ : en chiffres absolus en monno.ie nationale ou 

en unités de compte, ainsi que sa ventilation (en chiffres absolus) entro 

les différentes catégories de dépenses {terrains, b~timents, équipement et 

aut.re s postes). 

- RégimŒJd 1aides appli:rgés : indication dans ch.a.que ca.s du régime utilisé. 

Au ca.s où plusieurs régimes d'aides sont appliqués simultanément, soit 

qu'il s'agisse d'un cumul entre plusieurs régimes, soit qu'il s'agisse d'une 

application èonjointe de différentes a.ides relevant de régimes distincts, 

la référence du régime utilis·é est indiquée en regard de chaque aide • 

. . . / .... 
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- TYDes d'a.id~s et: 'montànt des âid~· ·: Oha.qUè type dhttde ·a.ppliqu6· 

~ndiqué (~eo référenoe a.u régime utilisé - voir ci-dessus) et si. 
' . . . ... ' . . ·. :. . . 

de.lités ou l'intensité de l'Dide diffèrent de ce qui est iridiqUé s le' 

r~me .. utllisé (par ·cxempl~ une int.en.sité moindre ou une ·moda.lit4· 

fa.vOra.ble. c'.zue le ma.rlmum), toùtes les pr~ÔisiAns à cet égard doiv 
·. ' . . 

. gurer sur le . fiche. 

-:Nombre.d'emplois à créer : cette indication est obligatoire pour a in- · 

vestissements visant à. la cJ;'éation d'éta.b~ii!sements nouveaux et t. ·· teX:ten-
. . . . 

sion d' ét.~blissements existants. 

- Sectéurs·d•a.ctivités : l~ fiche oontiendra l'indication du secte d'~o

·t.ivité béné;f'tc;e.ire de l'a.ide.· Cette mention sera. fournie dans to 

mesure du possible selon. la ventilation en ola.sses prévues da.na_ l .. "Nomen-

. clo.ture générale des ... ~tivités économiques da.ne les Cornmuna.utés opéennes" 

· (NACE). , 

- Mont.ant dè llaide en équivalent-SùbV-ent.ion net : t~utes les indi.~tions 
nécessaires au oo1cul de l'équivalent- subvention net de 8ha.que ~de sel~n 

· la méthode commune d'évaluation, t:elle ·que décrite en 1 '.ilnnox~, p4int 5, 
de l<a oomimmioa.tion de 1·9. Commi·ssion a.u Conseil relative a.ux régi'*9s. g~.- ·· 

•• ~ •• 1 

néra.'1X d'aides à. finalité régionale, doivent figurer également: swj' .~a 

fiche. ,,·: 
f .. 
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